
Débat européen sur les questions de migrations :
quels sont les angles morts ?

Migrations et élections européennes : les points clés

Le sujet de la migration est un sujet central des débats pour les élections européennes qui se
dérouleront le 9 juin prochain.

Ce document a pour objectif de donner les éléments essentiels sur le sujet des migrations dans
l’Union européenne : quels sujets peuvent-être abordés par les institutions européennes ?
Quels sont les chiffres à utiliser ? Et mieux comprendre le vocabulaire utilisé dans ce domaine
(Dublin, pacte, etc.).
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1. Immigration et asile: qu’est-ce qui relève de l’UE ?
Les débats pour les élections européennes mélangent souvent des sujets nationaux et
européens. L’Union européenne est limitée dans ses compétences, voici les éléments actuels
concernant les migrations.

a. L’immigration économique : des possibilités limitées côté UE
En janvier 2024, quelques jours après
l’accord politique trouvé pour le pacte sur
l’asile, la Commissaire européenne Ylva
Johansson, chargée des affaires
intérieures, estime qu’il faut augmenter de 1
million de personnes par an l’immigration
économique.

Que peut l’Union à ce sujet ?
Actuellement, les règles en places
concernent des pans limités de
l’immigration économique :

● la “directive carte bleue” : qui oblige les États à prévoir un titre de séjour pour des
personnes qui sont déjà en possession d’un contrat de travail pour un salaire d’au moins
une fois et demi le salaire moyen national. En pratique, les pays utilisent peu ce titre de
séjour, en France c’est le “Passeport talents” qui est privilégié ;

● la directive pour les travailleurs saisonniers, qui vise à encadrer le travail temporaire et
éviter tout abus (notamment en Italie) ;

Quelques autres règles existent pour des cas très spécifiques mais la grande majorité des
règles et titres de séjours délivrés pour des raisons économiques restent aux mains de chaque
État membre. Preuve d’ailleurs, l’Italie a décidé de délivrer 450 000 visas pour des travailleurs
jusqu’en 2025.
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https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/eu-blue-card-entry-and-residence-of-highly-qualified-workers-until-2023.html
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16922
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32014L0036
https://www.courrierinternational.com/article/2006/09/28/un-saisonnier-en-enfer
https://www.francetvinfo.fr/societe/immigration/italie-le-gouvernement-de-giorgia-meloni-ouvre-450-000-titres-de-sejour-aux-travailleurs-etrangers_6257820.html


Une occasion ratée

Source : https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52020DC0609

En septembre 2020, la Commission européenne propose une réforme des règles de l’asile et de
l’immigration, comprenant l’objectif d’ouvrir des voies sécurisées en promouvant l’immigration
économique. Hormis une réforme de la directive carte bleue, cette proposition ne s’est pas
concrétisée.

Pour en savoir plus sur le sujet de l’immigration économique
● Emmanuelle Auriol
● Simone Bertoli
● Dominique Glaymann
● Beatrice Mesini

Contacts disponibles par mail : contact@desinfoxmigrations.fr

b. La directive regroupement familial, des conditions strictes
Depuis 2005 (entrée en vigueur de la directive), les Etats membres de l’Union doivent prévoir la
possibilité pour des étrangers (non-européens) de faire venir une partie de leur famille, c’est le
“regroupement familial”.

Les modalités de la directive :

● Conception limitée de la famille : conjoint (mariés) et enfants mineurs
● Conditions cumulatives :

○ perspectives de long séjour ;
○ appartement d’une taille minimale de 22 m2 pour 2 personnes (+10 m2 par

personne supplémentaire) ;
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52020DC0609
https://commission.europa.eu/publications/migration-and-asylum-package-new-pact-migration-and-asylum-documents-adopted-23-september-2020_fr
https://www.desinfoxmigrations.fr/contenus/articles-de-d%C3%A9sinfox/d%C3%A9sinfox-03
https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/family-reunification.html
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11166


○ ressources minimales mensuelles de 1398,70€ pour 2 ou 3 personnes (davantage
si famille plus nombreuse).

La réalité en France : très peu de regroupement familial

Source : ministère de l’intérieur (les chiffres 2022-2023 ne détaillent pas la catégorie “Membres de famille”)

Pour en savoir plus sur les questions de regroupement familial
● Laura Odesso
● Serge Slama

Contacts disponibles par mail : contact@desinfoxmigrations.fr
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https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Info-ressources/Etudes-et-statistiques/Chiffres-cles-sejour-visas-eloignements-asile-acces-a-la-nationalite/Les-chiffres-2023-publication-annuelle-parue-le-25-janvier-2024


c. L’asile : une mise en commun comme conséquence
de l’espace Schengen
Dès 1999 (Conseil européen de Tampere), il est question de mettre en place des règles
communes de l’asile.

Parce que les contrôles aux frontières intérieures sont supprimés par les règles de l’espace
Schengen, les contrôles aux frontières extérieures doivent au contraire être renforcés, pour
que les Etats acceptent de jouer le jeu. Ce qui n’est pas le cas actuellement, avec un nombre
impressionnant de pays qui ont réintroduit des contrôles aux frontières intérieures, c’est le cas
de la France depuis 2015.
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https://www.europarl.europa.eu/summits/tam_fr.htm
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/schengen-borders-and-visa/schengen-area/temporary-reintroduction-border-control_en


Current Temporarily Reintroduced Border Controls (Source
:https://home-affairs.ec.europa.eu/policies/schengen-borders-and-visa/schengen-area/temporary-reintroduction-border-control_en)

Country Duration Reasons/Scope

Austria 17/04/2024 -
16/06/2024

Persistent threat situation in connection with the extremely unstable migration and security
situation in the EU, high migratory pressure on themigration routes towards Central Europe,
extensive secondary migration, increase in migrant smuggling along the illegal migration
routes, security risk from terrorist threats via the smuggling routes, increased risk following
the events in the Middle East; border with Czechia.

Norway 12/05/2024 -
11/11/2024

Increased threat to critical infrastructure, Russian intelligence operations threatening
Norwegian exports of gas or military support to Ukraine; ports with ferry connections to the
Schengen area.

Austria 12/05/2024 -
11/11/2024

New threat situation in connection with the extremely unstable migration and security
situation in the EU, pressure on the asylum reception system, high migratory pressure at the
EU’s external border to Türkiye and the Western Balkans, threat of arms trafficking and
criminal networks due to the war in Ukraine, human smuggling, the security implications
following the Hamas attack on Israel on 7 October 2023, the terrorist attack in Brussels on 17
October and numerous terror warnings and threats in the EU Member States, the rise of
anti-Semitism in Europe, the risk of criminals and terrorists infiltrating migration flows;
borders with Slovenia and Hungary.

Denmark 12/05/2024 -
11/11/2024

Terrorist threat relating to the conflict between Israel and militant groups in Gaza and the
Quran desecrations in 2023 which created a renewed focus on Denmark as a prioritised
target among militant Islamist groups; threat from espionage from Russian intelligence; may
extend to all internal borders, with a focus on the Danish-German land border and Danish
ports with ferry connection to Germany.

Germany 12/05/2024 -
11/11/2024

Increase in irregular migration and migrant smuggling linked to the developing situation and
living conditions in migrants’ countries of origin, as well as Russia’s ongoing war of aggression
against Ukraine and the security situation exacerbated by terrorist groups, particularly in the
Middle East, strain on the asylum reception system; the land border with Austria.

Sweden 12/05/2024 -
11/11/2024

The attack on Israel by Hamas on 7 October 2023 and the Israeli offensive in Gaza which have
increased tensions in Sweden and in other Member States, increased risk of serious violence
and attacks motivated by Anti-Semitism, serious threat to public policy and internal security;
may extend to all internal borders (exact borders to be determined).

France 01/05/2024 -
31/10/2024

The Olympic and Paralympic Games organised in France during the summer 2024, which
substantially increase the risk to national security, an intensified terrorist threat, the Moscow
attack of 22 March 2024 claimed by the Islamic State, constant migratory pressure at the
Schengen external borders, significant increase in irregular crossings especially from Türkiye
and North Africa, pressure on the reception system; internal borders.

Austria 03/04/2024 -
02/06/2024

High migratory pressure and increase in apprehensions in the Western Balkans, extensive
secondary migration, pressure on the asylum reception system, threat of human smuggling;
border with Slovakia.

Germany 16/03/2024 -
15/06/2024

High level of migrant smuggling activity, the impact on security and migration in the
Schengen area due to the security situation in the Middle East; land borders with Poland,
Czechia and Switzerland.

Italy 19/01/2024 -
18/06/2024

Increased threat of violence within the EU following the attack on Israel, risk of possible
terrorist infiltration into irregular migration flows from the Balkan route; land border with
Slovenia.
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https://home-affairs.ec.europa.eu/policies/schengen-borders-and-visa/schengen-area/temporary-reintroduction-border-control_en


Slovenia 22/12/2023 -
21/06/2024

Threats to public order and internal security in the EU, the situation in the Middle East and in
Ukraine, recent terrorist attacks in some Member States, increased security risks due to
organised crime in the Western Balkans, including people smuggling, risk of infiltration in
mixedmigration flows; internal borders with the Republic of Croatia and Hungary.

Denmark 12/11/2023 -
11/05/2024

Significant threat to public policy and internal security by terrorists and organized crime,
threat of espionage from foreign state intelligence, uncertainty in Europe due to the Russian
invasion of Ukraine, increase in irregular migration; may extend to all internal borders (land,
sea and air), with a focus on the Danish-German land border and Danish ports with ferry
connection to Germany.

Norway 12/11/2023 -
11/05/2024

Threat to critical on-shore and off-shore infrastructures, foreign intelligence services threat
in Norway; ports with ferry connections to the Schengen area.

Germany 12/11/2023 -
11/05/2024

Increase in irregular migration, Russia’s war of aggression against Ukraine, the security
situation exacerbated by terrorist groups in the Middle East, strain on the asylum reception
system, increase in human smuggling; the land border with Austria.

Austria 12/11/2023 -
11/05/2024

Pressure on the asylum reception system, high migratory pressure at the EU’s external border
to Türkiye and the Western Balkans, threat of arms trafficking and criminal networks due to
the war in Ukraine, human smuggling; borders with Slovenia and Hungary.

Sweden 12/11/2023 -
11/05/2024

Islamist terrorist threat, recent threats by terrorist organisations, statements by state
actors, serious threat to public policy and internal security; all internal borders (exact borders
to be determined).

Aux frontières extérieures, doivent ainsi être éloignées les personnes qui arrivent en situation
irrégulière, à moins qu’elles ne demandent l’asile, ce qui oblige à les laisser entrer en vertu du
principe de non-refoulement (Convention de Genève et article 78 TFUE).

C’est ainsi que l’Union européenne s’est emparée des règles de l’asile, à partir de la Convention
de Genève de 1951 pour organiser : l’accueil, la prise d’empreintes (EURODAC), la désignation
d’un État responsable du traitement de la demande d’asile (réglementation dite “Dublin”), la
procédure et l’octroi d’une protection internationale. Toutes ces règles font partie du régime
d’asile européen commun.

Pour en savoir plus sur les règles de l’asile :
● Tania Racho
● Delphine Diaz

Sur Schengen :
● Sarah Casella-Colombeau

Contacts disponibles par mail : contact@desinfoxmigrations.fr
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2. Chiffres des arrivées irrégulières en UE
Les arrivées en situation irrégulière aux frontières extérieures sont surveillées par l’Agence
Frontex, qui détecte des passages et non des entrées (comme l’indique le disclaimer ci-dessous
avec les chiffres de 2023).

Il faut rappeler que ce ne sont donc pas des personnes qui sont comptabilisées dans le tableau
ci-dessus et que l’Agence Frontex a vu son budget augmenter, ce qui implique davantage de
dispositifs pour détecter des passages.

Enfin, il faut mettre en corrélation ces chiffres avec la population européenne : 448 millions
d’habitants pour l’ensemble du territoire de l’Union européenne sur lequel les personnes
peuvent demander l’asile (soit 0,07% de la population européenne).
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https://www.frontex.europa.eu/media-centre/news/news-release/significant-rise-in-irregular-border-crossings-in-2023-highest-since-2016-C0gGpm#:~:text=Significant%20rise%20in%20irregular%20border%20crossings%20in%202023%2C%20highest%20since%202016,-2024%2D01%2D26&text=The%20number%20of%20irregular%20border,to%20preliminary%20calculations%20by%20Frontex.
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/budget-de-lue-pour-2024-mettre-leurope-en-capacite-de-satteler-ses-priorites-2023-06-07_fr
https://european-union.europa.eu/principles-countries-history/key-facts-and-figures/life-eu_fr#:~:text=L'Union%20europ%C3%A9enne%20couvre%20plus,et%20Malte%20le%20plus%20petit.
https://european-union.europa.eu/principles-countries-history/key-facts-and-figures/life-eu_fr#:~:text=L'Union%20europ%C3%A9enne%20couvre%20plus,et%20Malte%20le%20plus%20petit.


3. L’adoption du pacte UE votée au Parlement
le 10 avril 2024 : quelles nouvelles règles
pour quelles conséquences ?

Les règles du régime européen commun de l’asile ont été adoptées dans les années 2000 et
partiellement modifiées depuis. Il s’agit de la troisième phase demodification avec deux enjeux
majeurs :

● assurer la solidarité entre États membres, autrement dit une meilleure répartition des
demandeurs d’asile ;

● rétablir la confiance des États membres envers la capacité de l’Union européenne à
gérer les frontières extérieures pour mettre fin aux contrôles aux frontières intérieures.

La Commission européenne a détaillé son projet en septembre 2020 et les institutions s’en sont
ensuite saisies pour discuter des réglementations du pacte. En décembre dernier, quelques
heures après l’adoption de la loi Darmanin sur l’immigration, un accord politique était trouvé sur
5 textes du pacte. L’accord a été adopté par le Parlement européen le 10 avril.

a. La logique de filtrage et de tri
Pour l’Union européenne, certaines des personnes qui arrivent en situation irrégulière aux
frontières extérieures de l’Union européenne ont vocation à devenir réfugiées, d’autres se
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https://commission.europa.eu/publications/migration-and-asylum-package-new-pact-migration-and-asylum-documents-adopted-23-september-2020_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-migration-policy/eu-migration-asylum-reform-pact/timeline-migration-and-asylum-pact/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-migration-policy/eu-migration-asylum-reform-pact/timeline-migration-and-asylum-pact/


seraient déplacées pour des motifs économiques. Face à ce qui est qualifié d’ “arrivées mixtes”,
l’Union européenne instaure un filtrage et tri.

Le filtrage doit permettre d’identifier des personnes vulnérables et de consulter et compléter
les bases de données sur les étrangers

Le tri va se fonder sur les nationalités : les personnes dont la nationalité est, en moyenne dans
l’Union européenne, peu protégée (en deçà de 20%) seront maintenues en centre de tri, en
rétention, le temps d’un examen accéléré de leur demande d’asile, dans le cadre de “procédures
à la frontière”. Les autres pourront faire leur demande d’asile dans le cadre plus classique et
accéder ainsi au territoire européen.

b. Une augmentation de la rétention
en cas de crise ou d’instrumentalisation de l’asile

Le taux moyen de protection par nationalité retenu pour la procédure en rétention (privation de
liberté) est augmenté et porté à 50% lorsqu’un État se déclare en crise (en cas d’arrivées
massives) ; et à 100% lorsqu’un pays tiers envoie intentionnellement des personnes aux
frontières extérieures de l’Union européenne, comme l’épisode Biélorusse avec la Pologne.

c. Un fichage plus important, comprenant les mineurs

Les bases de données concernant les étrangers au niveau de l’Union européenne sont assez
nombreuses et concernent tous les étrangers hors Union européenne, en situation régulière ou
non. Le pacte prévoit d’élargir les données biométriques prélevées dans la base de données
Eurodac comprenant les visages en plus des empreintes palmaires pour toute personne âgée
de 6 ans et plus.
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https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-migration-policy/eu-migration-asylum-reform-pact/screening-regulation/
https://www.liberation.fr/international/europe/union-europeenne-accord-sur-une-vaste-reforme-de-la-politique-migratoire-20231220_IQDCDLAUJBA7BNRFG3YVUHHZ4Y/
https://www.rts.ch/info/monde/12624631-on-etait-comme-des-balles-avec-lesquelles-jouaient-les-passeurs-temoigne-un-migrant-bloque-entre-pologne-et-bielorussie.html
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/it-systems-security-justice/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/12/20/the-council-and-the-european-parliament-reach-breakthrough-in-reform-of-eu-asylum-and-migration-system/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/12/20/the-council-and-the-european-parliament-reach-breakthrough-in-reform-of-eu-asylum-and-migration-system/


d. Une solidarité pragmatique
Le pacte conserve la logique du règlement Dublin avec la désignation d’un Etat membre
responsable du traitement de la demande d’asile. Les critères sont toujours l’existence d’un lien
avec l’Etat en question (délivrance d’un visa, famille proche notamment) ou l’Etat qui a prélevé
des empreintes selon la base EURODAC.

Dans la continuité de la logique de filtre et de tri, le pacte contient des règles de “solidarité”
pour le traitement des procédures à la frontière qui sont estimées à 30 000 sur le territoire de
l’UE :

● soit l’Etat prend en charge un certain nombre de personnes, dont le quota sera dévoilé a
posteriori par la Commission européenne ;

● soit l’Etat verse 20.000€ par personne non prise en charge ;
● soit l’Etat démontre qu’il a investi de l’argent dans la politique d’externalisation pour

empêcher les flux ou dans le soutien aux infrastructures des premiers pays d’accueil
(par exemple dans la construction demurs) ou encore il met à disposition ses agents.
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https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/eu-migration-policy/eu-migration-asylum-reform-pact/asylum-migration-management/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/06/08/migration-policy-council-reaches-agreement-on-key-asylum-and-migration-laws/


e. Les accords avec les pays tiers (“externalisation”)
Si l’Union européenne ne soutient pas totalement l’idée d’envoyer des demandeurs d’asile
arrivés en situation irrégulière vers des pays tiers, comme le Royaume-Uni vers le Rwanda, ou
l’Italie vers l’Albanie, elle investit en revanche dans l’anticipation des arrivées. C’est le cas avec la
Turquie depuis les années 90’s, qui est notamment financée pour empêcher les départs vers la
Grèce.

Depuis plusieurs années, dans les accords de partenariat et de développement avec les pays
tiers, l’Union européenne prévoit des “clauses migratoires”, comme ci-dessous avec
l’Afghanistan (accord de 2017).

Plus récemment, l’Union européenne a conclu des accords avec la Tunisie, l’Egypte ou encore le
Liban. Les accords concernent toujours plusieurs domaines et comportent des clauses sur les
questions demigrations.
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https://www.publicsenat.fr/actualites/international/immigration-que-contient-laccord-vote-au-royaume-uni-pour-expulser-les-demandeurs-dasile-vers-le-rwanda
https://www.youtube.com/watch?v=KkqpZ87-C-M
https://www.youtube.com/watch?v=KkqpZ87-C-M
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A22017A0314%2801%29&qid=1715006882171
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_23_3887
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/statement_24_1513
https://www.lemonde.fr/international/article/2024/05/03/accord-ue-liban-pour-empecher-le-depart-de-refugies-syriens-vers-chypre_6231323_3210.html


Pour en savoir plus sur le pacte :
● Marie-Laure Basilien-Gainche
● Ségolène Barbou des places
● Karen Akoka
● Virginie Guiraudon
● Camille Le Coz
● Karine Parrot
● Damien Simonneau
● Matthieu Tardis
● CatherineWihtol deWenden

Sur les bases de données :
● Tania Racho

Sur l’asile et la frontière franco-italienne :
● Bastien Charaudeau-Simonneau

Politiquemigratoire vu d’Allemagne :
● Alia Fakhry

Contacts disponibles par mail : contact@desinfoxmigrations.fr
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4. Les sujets “migrations” récurrents dans les débats
sur les élections européennes

Plusieurs candidats ont évoqué la question du contrôle aux frontières de l’Union européenne,
qui selon peut-être “passoire” ou “forteresse”, géré en partie par les agents de Frontex.

Ensuite, le récent décès de Mattis, tué par un réfugié afghan, a remis en avant la figure de
l’étranger délinquant. Ce drame ne reflète néanmoins pas la réalité de la délinquance par les
étrangers, qui commettent peu de crimes et sont l’objet de biais dans les condamnations.
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https://www.desinfoxmigrations.fr/contenus/articles-de-d%C3%A9sinfox/d%C3%A9sinfox-21
https://www.desinfoxmigrations.fr/contenus/articles-de-d%C3%A9sinfox/d%C3%A9sinfox-07
https://drive.google.com/file/d/1k2eJPu84QNt_CQLa4RSQ0cjsCmVwkeIU/view

